
AVIS_TF_RG

SURZUR

 (C) : 17 56 136 765 439
25 56 4479086 21

Contrat de prélèvement : M3 56 0318400 56
Référence unique de mandat :

FR46ZZZ005002M356031840056

248   D00476 K

560
MORBIHAN

248
SURZUR

221
04/09/2025
31/08/2025

56017

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   VANNES
3 ALL DU GENERAL LE TROADEC CS 9
56020 VANNES CEDEX

DEVAUX STEPHANE
DEVAUX AURELIE
11 B RUE DES POMMIERS
76280 ST JOUIN BRUNEVAL

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   VANNES
3 ALL DU GENERAL LE TROADEC CS 9
56020 VANNES CEDEX
Tél : 0230171780
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF MORBIHAN
CELL.FONC. VANNES
23 RUE DU 8 MAI 1945
CS 50290
56802 PLOERMEL CEDEX
Tél : 02 97 74 29 27

Somme à prélever

         148,00 €

       668,00 €Montant de vos taxes foncières

-           520,00 €Acomptes mensuels déjà versés

Cette somme sera prélevée selon cet échéancier, qui se substitue
à la date limite de paiement fixée au 15/10/2025 :
15 septembre
15 octobre

2025
2025

65,00 €
65,00 €

17 novembre 2025 18,00 €

Compte bancaire : FR76 1027 8021 520X XXXX XXX0 159
Identifiant de la banque : CMCIFR2AXXX
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Les taxes foncières sont affectées aux collectivités territoriales et l'évolution annuelle de leur montant
prévue par la loi, provient de deux facteurs :
 - la revalorisation automatique en fonction de l'inflation de la valeur locative du bien  prise en compte pour
déterminer le montant de la taxe ;
 - les taux d'imposition déterminés chaque année par les collectivités.

Avis d'échéances 2026

Sauf modifications  qui  vous  seront signalées,  vos prélèvements  mensuels
seront effectués selon cet échéancier :

15 janvier
16 février
16 mars
15 avril
15 mai

2026
2026
2026
2026
2026

66,00 €
66,00 €
66,00 €
66,00 €
66,00 €

15 juin
15 juillet
17 août
15 septembre
15 octobre

2026
2026
2026
2026
2026

66,00 €
66,00 €
66,00 €
66,00 €
66,00 €

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general-mensualise


MCX8KL PROP/INDIVIS DEVAUX STEPHANE MAURICE JEAN-CLAUDE

MCX8KM PROP/INDIVIS GRANCHER AURELIE NICOLE ALICE

39B RUE LANN FLOREN

      43,44      0,0797       11,82        0,39

      43,44       0,085       11,82       0,368

       1154        1154        1154        1154

        501           1         136           4         642

        493           1         134           4

        501           1         136           4         642

      +1,62           0       +1,49           0

         26

        668

Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'un versement
complémentaire de taxe foncière de      630303 €. Pour plus d'informations, consultez la
notice.

Références administratives : 560 01 111 017 248 248 J P




